Congeés payés imposeé en fin de contrat

Par maria, le 20/11/2009 a 19:46

Bonjour,je suis en CAE aupres d'une association depuis le 1 juin 2010 , mon contrat initial de 3
mois a été renouvelé une fois en aout , arrivant au terme de mon contrat a la fin du mois , ma
responsable m'a annoncé aujourd'hui qu'elle me mettait en congé payé jusqu'a la fin du mois
car elle na pas les moyens de me payer le salaire plus les congés payés en fin de mois.rnma
guestion est : a t'elle le droit de m'informer au dernier moment ?rnpeut -elle m'obliger a me
mettre en congé ?rnque dois je faire eventuellement pour contester ?rnsachant qu'elle me
convoqgue ce mardi a un rendez vous pour faire le point sur les 6 mois ecouler , alors que je
sui senser etre en congé !!'rnmerci pour vos reponses par avance.
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